Territoriaux

VILLE DE MARSEILLE

A L'APPROCHE DU 14 JUILLET, NOUS
REITERONS NOTRE DEMANDE FAITE AUPRES
DES AUTORITES MUNICIPALES DE S'EXTRAIRE
DE SA POSTURE DISCRIMINANTE ET
D'ETENDRE LE "PONT DU 14 JUILLET" ACCORDE
AU PERSONNEL DES CRECHES A L'ENSEMBLE
DES AGENTS DE LA VILLE DE MARSEILLE

NOUS RAPPELONS L'OBLIGATION DE
RESPECTER LE PRINCIPE D'EGALITE DE
TRAITEMENT DES AGENTS ET DE NE PAS
ERIGER LA SEGREGATION EN MODE DE
GOUVERNANCE

Ensemble CFTC CFE CGC
CMCI/ entrée C/ 5éme étage/ 2 rue Henri BARBUSSE 13001 Marseille

ensemblecgccftc@gmail.com



